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[bookmark: _Hlk201309750]Objet : Recrutement d’un consultant pour la mise en œuvre de l’interopérabilité entre le Portail FBR et le Système National d’Information Sanitaire et Social (SNISS/DHIS2 national).

Monsieur,

Le Gouvernement de la République du Mali (ci-après dénommé « Emprunteur ») a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le Projet « Promouvoir la résilience du système de santé inclusif pour tous au Mali » (ARISE/KENEYA YIRIWALI), et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre du Contrat relatif au Recrutement d’un consultant pour la mise en œuvre de l’interopérabilité entre le Portail FBR et le Système National d’Information Sanitaire et Social (SNISS/DHIS2 national).

Un(e) consultant(e) sera sélectionné(e) conformément aux dispositions prévues par le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement-Edition juillet 2016, révisé en Novembre 2017, Août 2018, Novembre 2020 et Septembre 2023 de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation des marchés.

Un consultant individuel sera choisi en fonction de son expérience, de ses qualifications pertinentes et de sa capacité à réaliser la mission conformément aux TDRS.

La durée de la prestation est de 12 semaines (60 jours ouvrables) à partir de la notification du contrat.

A cet effet, je vous invite, par la présente, à me faire parvenir ; par courriel sous format non modifiable ou à main propre sous format papier, votre curriculum vitae détaillé et toutes autres preuves mettant en évidence votre expérience, vos qualifications et votre capacité à réaliser la mission ; au plus tard le ……………………., à 10 heures GMT, à l’adresse ci-après :


Unité de Coordination du Projet « Promouvoir la résilience du système de santé inclusif pour tous au Mali » (ARISE/KENEYA YIRIWALI)
A l’attention de Monsieur le Coordinateur du PACSU,
Quartier Hamdallaye ACI 2000, près de l’Obélisque, à 200 m du CNIECS, Bamako (République du Mali), Téléphone : (+223) 44 90 55 84 ou 44 90 55 83 
Email : ousmanedi@yahoo.fr avec copie à aissatanc2@gmail.com

Pour des besoins d’informations complémentaires, vous pouvez vous adressez au Coordinateur du Projet à l’adresse ci-dessus, tous les jours ouvrables de 8 heures à 12 heures 30 mn et de 14 heures 30 mn à 16 heures.

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’accepter, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

	LE COORDINATEUR
P.J. : TDRs de la mission



       Dr Ousmane Habib DIALLO



















Termes de Référence (TDR) de la consultance pour la mise en œuvre de l’interopérabilité entre le Portail FBR et le Système National d’Information Sanitaire et Social (SNISS/DHIS2 national)
I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Dans le cadre de la réalisation des Objectifs de Développement Durable (ODD) et de l'amélioration de la gouvernance du système de santé, le Gouvernement du Mali, à travers le Ministère de la Santé et du Développement Social, met en œuvre le projet « Promouvoir la résilience du système de santé inclusif pour tous au Mali » (ARISE/KENEYA YIRIWALI).
Ce projet est mis en œuvre dans treize (13) régions administratives : Gao, Mopti, Douentza, Bandiagara, San, Ségou, Koulikoro, Dioila, Nara, Tombouctou, Bougouni, Koutiala et Sikasso/ ainsi que dans la commune VI du district de Bamako. Ces zones ont été identifiées pour leur forte concentration de populations vulnérables, leur pauvreté élevée et, pour certaines, leur densité urbaine marquée.
L’objectif global du projet est de renforcer la résilience du système de santé malien pour en garantir l’inclusivité, l’efficacité et la pérennité, en particulier en faveur des populations les plus pauvres. La composante 1 du projet, axée sur le Financement Basé sur les Résultats (FBR), constitue un levier central de cette stratégie. Elle vise à stimuler l’amélioration continue de la qualité des soins par la contractualisation, le suivi rigoureux de la performance des structures sanitaires, et la responsabilisation accrue des acteurs de terrain.
Dans ce cadre, le Portail FBR est un outil numérique stratégique. Il regroupe plusieurs fonctionnalités clés :
· La contractualisation entre les formations sanitaires (FOSA) et les Agence de contractualisation et de vérification (ACV) ;
· La saisie, validation et gestion des données de quantité et de qualité des prestations ;
· Le calcul des scores de qualité technique des formations sanitaires ;
· L’utilisation d’outils de gouvernance et de pilotage (Outils indices, tableaux de bord) ;
· La mesure de la satisfaction communautaire ;
· La facturation des prestations validées ;
· La visualisation et l’analyse des données en appui à la décision.
En parallèle, le système DHIS2 constitue la plateforme nationale de référence pour la collecte, le suivi et l’analyse des données sanitaires de routine.                                                                                    
L’absence d’interconnexion robuste entre le nouveau Portail FBR du Projet ARISE KENEYA YIRIWALI et le Système National d’Information Sanitaire et Social (SNISS) freine les efforts de centralisation, fragmente les sources d’information et nuit à la cohérence globale du système d'information sanitaire. Par ailleurs, le nouveau découpage administratif du territoire impacte directement la hiérarchisation des unités d’organisation dans le système d’information.               Ce contexte, combiné à l’extension verticale et horizontale du FBR, rend nécessaire une mise à jour continue des outils FBR (notamment les grilles quantité et qualité) et justifie pleinement la mise en œuvre d’une interopérabilité robuste entre les plateformes.
Concrètement, l'absence d'interconnexion entre les deux systèmes a déjà conduit à des doublons dans la saisie des données des prestations de santé (double saisie), à des décalages entre les rapports produits par le FBR et ceux du SNISS, ainsi qu’à des retards dans la transmission de données clés pour la prise de décision. Ces redondances affectent la fiabilité des indicateurs de performance, génèrent une charge de travail supplémentaire pour les agents de santé, et augmentent les coûts liés à la collecte, à la validation et au traitement des données.
La mission d’interopérabilité permettra de réduire ces inefficiences, de fiabiliser les processus de facturation et de pilotage du FBR, et de garantir une vision cohérente et consolidée de la performance du système de santé, au bénéfice des décideurs, des partenaires techniques et financiers, et des communautés.
La mise en place d’une interopérabilité technique et organisationnelle entre le Portail FBR et le SNISS/DHIS2 est donc une nécessité stratégique. Elle permettra non seulement de renforcer l’intégration des données et d’optimiser les processus de collecte, d’analyse et de pilotage, mais également de consolider l’architecture nationale du système d’information sanitaire, en conformité avec les standards internationaux d’interopérabilité (OpenHIE, HL7 FHIR, etc.).
II. OBJECTIF GLOBAL DE LA MISSION
Mettre en place une solution d’interopérabilité opérationnelle, sécurisée et évolutive entre le Portail FBR du Projet ARISE KENEYA YIRIWALI et le DHIS2 national (SNISS), assurant la cohérence, la complémentarité et l’automatisation fiable des flux de données entre les deux plateformes, dans le respect des standards internationaux d’interopérabilité, de qualité logicielle et de gestion durable des systèmes d'information.
III. OBJECTIFS SPECIFIQUES
· Analyser les architectures techniques respectives du Portail FBR et du DHIS2 ;
· Cartographier les éléments de données à synchroniser (métadonnées, structures organisationnelles, périodes, indicateurs, etc.) ;
· Concevoir une architecture d’interopérabilité durable, maintenable et facilement extensible à d’autres cas d’usage, adaptée aux exigences locales et conforme aux standards internationaux (API REST, middleware, HL7 FHIR, etc.) ;
· Développer et tester la solution dans un environnement sécurisé ;
· Renforcer les capacités techniques des équipes locales pour l’utilisation, la maintenance et le suivi de la solution d’interopérabilité ;
· Capitaliser les leçons apprises au cours de la mission, en vue de formuler des recommandations techniques et organisationnelles pour d’autres initiatives d’interopérabilité dans le secteur de la santé (assurance santé universelle, systèmes d’information hospitaliers, etc.) ;
IV. RESULTATS ATTENDUS
· Le rapport d’analyse technique est produit, incluant la cartographie complète des flux de données entre les deux systèmes ;
· L’architecture d’interopérabilité est conçue, documentée et validée par les parties prenantes ;
· Un connecteur, middleware ou ensemble d’API est développé et mis en œuvre pour assurer l’intégration entre le Portail FBR et le DHIS2/SNISS ;
· La documentation technique ainsi que les guides d’utilisation sont rédigées, validés et mis à disposition ;
· Les tests techniques, fonctionnels et de performance sont réalisés avec succès et validés par les parties prenantes ;
· Les administrateurs du Portail FBR et/ou du SNISS sont formés à l’utilisation, au suivi et à la maintenance de la solution ;
· Un rapport de capitalisation est rédigé, incluant les leçons apprises, les contraintes rencontrées, les adaptations apportées, et les recommandations pour de futures initiatives d’interopérabilité dans le secteur de la santé ;
· La solution livrée respecte les principes de qualité logicielle : modularité, sécurité, traçabilité, documentation complète, gestion des versions et compatibilité avec d'autres plateformes futures.
V. TACHES DU CONSULTANT
1. Réaliser un diagnostic technique approfondi des systèmes existants (Portail FBR et DHIS2) ;
2. Établir une cartographie détaillée des données, des métadonnées, des unités organisationnelles, des périodes et des indicateurs à synchroniser ;
3. Concevoir une architecture d’interopérabilité durable, modulaire, sécurisée et extensible, conforme aux standards internationaux (API REST, middleware, HL7 FHIR, etc.) ;
4. Développer les composants techniques nécessaires (scripts, APIs, connecteurs, middleware) pour assurer l’échange automatisé des données entre les deux systèmes;
5. Tester la solution dans un environnement sécurisé et simuler différents scénarios d’échange de données (flux descendants, montants, erreurs, mises à jour de métadonnées, etc.) ;
6. Élaborer la documentation technique complète (schémas d’architecture, spécifications techniques, guides d’installation et de configuration) et les manuels utilisateur ;
7. Organiser et animer des sessions de formation pratiques à destination des administrateurs du Portail FBR et/ou du SNISS, portant sur l’utilisation, la supervision et la maintenance de la solution ;
8. Appuyer le déploiement pilote de la solution, et fournir un accompagnement technique pendant la phase de test opérationnel ;
9. Documenter les leçons apprises, les contraintes rencontrées, les adaptations effectuées et les facteurs de succès, dans un rapport de capitalisation structuré ;
10. Veiller à ce que l’ensemble de la solution respecte les meilleures pratiques de développement logiciel : modularité, gestion des versions, sécurité des échanges, journalisation des flux, documentation maintenable et compatibilité avec de futures plateformes.
VI. PROFIL REQUIS DU CONSULTANT
· Enseignant-chercheur ou expert confirmé en systèmes d'information, intelligence artificielle ;
· Expérience significative en interopérabilité des systèmes d’information, notamment dans des contextes multisectoriels et à faibles ressources ;
· Maîtrise des standards et technologies d’interopérabilité (API REST, HL7 FHIR, OpenHIE, SOA) ;
· Solide expérience dans la conception et le déploiement de middleware et connecteurs inter-systèmes ;
· Aptitude avérée à transférer les compétences et à encadrer des équipes techniques locales.
VII. DUREE ET CALENDRIER PREVISIONNEL
Durée estimée : 12 semaines (60 jours ouvrables)
	Phase
	Activité
	Durée

	Phase 1
	Réaliser un diagnostic technique approfondi des systèmes existants (Portail FBR et DHIS2)
	1 semaine

	Phase 2
		



	Établir une cartographie détaillée des données et entités à synchroniser



	1 semaine

	Phase 3
	Concevoir une architecture d’interopérabilité durable et maintenable
	1 semaine

	Phase 4
	Développer les composants techniques nécessaires (scripts, API, connecteurs, middleware)
	3 semaines

	Phase 5
	Tester la solution dans un environnement sécurisé (scénarios, validation des flux)
	1 semaine

	Phase 6
	Élaborer la documentation technique (spécifications, guides d’utilisation)
	1 semaine

	Phase 7
	Organiser et animer des sessions de formation pour les administrateurs du Portail FBR et du SNISS
	1 semaine

	Phase 8
	Appuyer le déploiement pilote de la solution, fournir un accompagnement technique
	1 semaine

	Phase 9
	Documenter les leçons apprises, les contraintes rencontrées, et formuler des recommandations
	1 semaine

	Phase 10
	Veiller à la conformité de la solution avec les meilleures pratiques de qualité logicielle
	1 semaine



VIII. MODALITES DE SUPERVISION 
Le consultant travaillera sous la coordination conjointe de l’équipe technique du Portail FBR et du Centre de Documentation, Planification, de Formation et d’Information Sanitaire (CDPFIS) de la Direction générale de la santé et de l’hygiène publique.                                 
Un comité technique multisectoriel pourra être mobilisé pour valider les livrables clés.
IX. LIVRABLES ATTENDUS
· Rapport d’analyse technique et cartographie des flux de données ;
· Schéma d’architecture d’interopérabilité détaillé et validé ;
· Scripts, connecteurs ou API développés et opérationnels ;
· Manuel technique et guide utilisateur ;
· Rapport de tests techniques et fonctionnels ;
· Rapport de formation des équipes locales ;
· Rapport final de mission intégrant les recommandations pour la mise à l’échelle.














LISTE RESTREINTE

1. Hamidou KASSOGUE, Niamana centre, N°205, Lot J,  Tel : 223-62.18.50.34 / 72.18.50.34-   Email : hamidoukass@gmail.com  - Bamako – MALI


2. Ali KANE, Hippodrome, Rue 234, Porte 1685, Tél : 223.72.02.22.70,                                     Email : alikane4@gmail.com , Bamako – Mali 


3. Ismail SISSOKO, Kati, Rue 256, Porte 7, Tél : 223.90.65.22.35,                             Email : sissoko.ismail@gmail.com , Bamako – Mali                                               


















